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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PRÉFECTURE DE L'ISÈRE

DIRECTION DE LA COHESION SOCIALE
ET DU DEVELOPPEMENT DURABLE

GRENOBLE, LE ;, a JUIN 2009

BUREAU DE L'ACTION ECONOMIQUE ET DE L'EMPLOI

RÉFÉRENCES A RAPPELER: 1

AFFAIRE SUIVIE PAR: Nicole JAGGIE
TEl. poste 04 7660 34 32

Monsieur,

J'ai l'honneur de vous faire connaître que conformément aux dispositions fixées
dans l'article L 443-3-1 du code du travail, j'ai décidé d'accorder mon agrément à la
demande que vous avez présentée,

Sauf modification de nature à remettre en cause, la qualité d'entreprise solidaire
au regard de l'article L 443-3-1 du code du travail, le présent agrément est accordé à
l'entreprise pour une durée de deux ans à compter de sa date de notification.

Je vous prie de croire, Monsieur, à l'expression de mes sentiments distingués.

François LOBIT

Monsieur Jean MORAND
Entreprise Adaptée L'E.A.
12, rue Jacquart
ZA Le Bert
38630 LES AVENIERES
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